


BILAN ACTIF

Immobilisations incorporelles

Frais de recherche et développement

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées

Prêts

Autres

TOTAL I

Stocks et en-cours

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d'avance

TOTAL II

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion Actif (V)

Amortissements
et dépréciations

(à déduire)

Net
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SAFTI FOUNDATION

15 000

126 183

141 183

141 183

Net

15 000

126 183

141 183

141 183

Brut

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres titres immobilisés

Instruments de trésorerie

Période du au 31/12/25
©
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a

g
e

Donations temporaires d'usufruit

ACTIF IMMOBILISE

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Exercice N Exercice N-1

ACTIF CIRCULANT

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres

02/07/24

Autres



FONDS PROPRES

Ecarts de réévaluation

Réserves

Fonds propres sans droit de reprise

Provisions pour charges

129 355

Provisions pour risques

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + I bis + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion Passif (V)

11 828

11 828

141 183

TOTAL I

Emprunts et dettes financières diverses

TOTAL IV

Excédent ou déficit de l'exercice
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Exercice N Exercice N-1

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

129 355

PROVISIONS

TOTAL III

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance
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Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

Situation nette (sous total)

Fonds dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL II

Dettes des legs ou donations

BILAN PASSIF

SAFTI FOUNDATION Période du au 31/12/2502/07/24

AUTRES FONDS PROPRES

TOTAL I bis



PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Autres achats et charges externes 57 145

235 645

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et  traitements

235 645

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
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Cotisations

Ventes de biens et services

TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION

Variation de stock

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL II

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

2. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)
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Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

235 645

Aides financières 178 500

Exercice N Exercice N-1

SAFTI FOUNDATION Période du au 31/12/2502/07/24

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE



PRODUITS EXCEPTIONNELS
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Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

3. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

TOTAL VI

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

235 645TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

235 645TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

Bénévolat

Prestations en nature

TOTAL

Dons en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

TOTAL

Personnel bénévole

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature

SAFTI FOUNDATION Période du au 31/12/2502/07/24

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE - SUITE

Exercice N-1Exercice N
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A L'OUVERTURE
AFFECTATION DU

RESULTAT
AUGMENTATION

DIMINUTION OU
CONSOMMATION

TOTAL

Fonds propres
sans droit de 
reprise

Ecarts de 
réévaluation

Réserves

Report à 
nouveau

Subventions
d'investissement

Provisions
réglementées

©
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e
SAFTI FOUNDATION Période du au 31/12/2502/07/24

VARIATION DES FONDS PROPRES

Fonds propres
avec droit de 
reprise

Excédent ou
déficit de
l'exercice

Situation
nette

Fonds propres
consomptibles

A LA CLOTURE

365 000 235 645 129 355

365 000 235 645 129 355
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TOTAL
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SAFTI FOUNDATION Période du au 31/12/2502/07/24

TABLEAU VARIATION DES FONDS PROPRES

DONT
GENEROSITE
DU PUBLIC

A LA 
CLOTURE DE 
L'EXERCICE

Fonds propres sans droit de reprise

MONTANT

DIMINUTION OU
CONSOMMATION

AUGMENTATION
AFFECTATION DU

RESULTAT

A 
L'OUVERTURE DE

L'EXERCICE

MONTANT
DONT

GENEROSITE
DU PUBLIC

MONTANT
DONT

GENEROSITE
DU PUBLIC

MONTANTMONTANT

Fonds propres avec droit de reprise

Ecart de réévaluation

Réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Dotations consomptibles

Subventions d'investissements

Provisions réglementées

365 000 235 645 129 355

365 000 235 645 129 355



FONDS DE DOTATION SAFTI FOUNDATION 

ANNEXES 

Page 7



FONDS DE DOTATION SAFTI FOUNDATION 

Objet social et moyens mis en œuvre par le fonds de dotation : 

Le Fonds de dotation SAFTI FOUNDATION a pour objet, dans un but non lucratif et dans une 

finalité d'intérêt général, d’organiser et de soutenir, en particulier sur les Territoires, toute 

action à caractère social et solidaire, environnemental, éducatif, culturel et/ou sportif au 

profit du plus grand nombre. Le Fonds a également pour objet de sensibiliser, de fédérer et 

d’accompagner toute démarche des entreprises et de leurs collaborateurs contribuant à 

un impact positif sur la Société et les Territoires. 

Sur l'exercice 2024-2025, le fonds de dotation a soutenu 49 projets dans les domaines 
suivants : 
- Territoriaux : Prendre soin de l'environnement, contribuer à l'éducation, soutenir l'accès au 
sport, soutenir les initiatives sociales et les projets solidaires
-Personnes en situation de handicap
- Personnes âgées
- Maladies rénales et cardiovasculaires
- Maladies neurologiques
- Maladies rares et pathologies chroniques spécifiques
- Oncologie

Pour accomplir son objet d'intérêts général, le fonds de dotation a mis en œuvre les actions 
suivantes : 
- Animer la communauté des entreprises partenaires ; 
- Promouvoir et soutenir par tous moyens des organismes sans but lucratif ou des 
collectivités
partenaires dont les activités ou les projets entrent dans l’objet du Fonds ;
- Accompagner la montée en compétences des organismes sans but lucratif en mettant
gracieusement à leur disposition des outils et des formations pour faciliter le pilotage, la 
mesure
et la gestion de leur impact social et environnemental ;
- Contrôler, évaluer et communiquer sur l’impact local des actions du Fonds 
- Conduire par tous moyens et supports toute action de plaidoyer, de sensibilisation et de
communication (revue, site Internet, réseaux sociaux, etc.) à destination des publics et des
parties prenantes visés par l’objet du Fonds 

Faits caractéristiques de l’exercice : 

L'exercice a une durée de 18 mois, recouvrant le période du 02/07/2024 au 31/12/2025.
Il s'agit du 1er exercice du fonds de dotation.

Le fonds de dotation a versé 178 500 euros pour financer des actions. 
Le montant des ressources est de 350 000 euros. 

Evènements postérieurs à la clôture : 

Il n’y a pas d’évènement postérieurs à la clôture.
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La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 

la méthode des coûts historiques. Seules sont exprimées les informations significatives.  

Sauf mention, les montants sont exprimés en euro. 

En l'absence d'appel à la générosité du public, les ressources sans contrepartie reçues par 

le fonds de dotation (dons manuels, donations, legs et autres libéralités) destinées à la 

dotation sont comptabilisées en fonds propres au poste « Dotation », conformément au 

principe de capitalisation prévu par le règlement ANC n° 2018-06. 

La dotation étant consomptible, les sommes ainsi inscrites en fonds propres peuvent 

être utilisées conformément aux dispositions statutaires du fonds. 

Contributions volontaires en nature 

Sur la période 2024-2025, il n’y a pas eu de contributions volontaires en nature. 

Honoraires des commissaires aux comptes 
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KPMG

6 000 €

6 000 €

FONDS DE DOTATION SAFTI FOUNDATION

- Image fidèle,

- comparabilité et continuité de l'exploitation,

- régularité et sincérité,

- indépendance des exercices,

- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentations des comptes 
annuels.

Principes, règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du règlement 2014-03 de 
l’Autorité des Normes Comptables homologué par arrêté ministériel du 8 septembre 2014 
relatif au Plan Comptable Général ainsi que ses adaptations aux personnes morales de droit 
privé à but non lucratif, conformément au règlement ANC 2018-06 du 5 décembre 2018, le 
règlement ANC 2022-06 homologué par arrêté du 26 décembre 2023 et à l’article 27 du 
règlement ANC N°2022-06 relatif à la modernisation des états financiers. 
Les conventions générales ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, et 
conformément aux articles 121-1 et suivants du Plan Comptable Général : 



FONDS DE DOTATION SAFTI FOUNDATION 

Échéances des créances et dettes : 
L'échéance des créances et des dettes est inférieure à 1 an. 

Etat des avantages et ressources perçus de l’étranger 

Le Fonds de dotation n'a reçu aucune ressource en provenance de l'étranger. 
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KPMG SA, société d’expertise comptable et de commissaires 

aux comptes inscrite au Tableau de l’Ordre des experts 

comptables de Paris sous le n° 143008010101 et rattachée à 

la Compagnie régionale des commissaires aux comptes de 

Versailles et du Centre. 

Société française membre du réseau KPMG constitué de 

cabinets indépendants affiliés à KPMG International Limited, 

une société de droit anglais ( private company limited by 

guarantee ). 

Société anonyme à conseil 
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CS 60055 

92066 Paris La Défense Cedex 

Capital social : 5 497 100 € 

775 726 417 RCS Nanterre 
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Exercice clos le 31 décembre 2025 

 

   

Au Conseil d’administration du Fonds de dotation Safti Foundation, 

Opinion 

Nous précisons que le Fonds de dotation Safti Foundation établissant pour la première fois des 

comptes annuels au 31 décembre 2025, les informations relatives à la période du 23 mai 2024 

au 31 décembre 2025 présentées à titre comparatif n’ont pas fait l’objet d’un audit. 

À notre avis, les "comptes" présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs et au regard 

des règles et principes comptables français, le patrimoine et la situation financière du Fonds de dotation 

Safti Foundation au 31 décembre 2025 ainsi que le résultat de ses opérations pour l’exercice écoulé. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France et la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 

intervention. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la section 

"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes" du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code de 

commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
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Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux "comptes" 

Il appartient à la Direction d’établir des "comptes" présentant une image fidèle au regard des règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire 

à l'établissement de "comptes" ne comportant pas d'anomalie significative, que celles-ci proviennent 

de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des "comptes", il incombe, à la Direction d’évaluer la capacité du Fonds de 

dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces "comptes", le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Ces "comptes" ont été arrêtés par le Conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des "comptes" 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les "comptes". Notre objectif est d'obtenir l'assurance 

raisonnable que les "comptes" pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives. 

L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit 

réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France et à la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette intervention 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 

fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut 

raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Notre audit des "comptes" ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du Fonds de 

dotation sur lequel porte ce rapport. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément à ces normes et à la doctrine professionnelle de la 

Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette intervention, le commissaire aux 

comptes exerce son jugement professionnel tout au long de l'audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les "comptes" comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est 

plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer 

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que des informations les concernant 

fournies dans les "comptes" ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 

continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
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significative liée à des événements ou à des conditions susceptibles de mettre en cause la capacité 

du Fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments 

collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 

l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les "comptes" au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne 

sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une opinion avec réserve ou une opinion 

défavorable ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des "comptes" et évalue si les "comptes" reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Ce rapport est établi à votre attention dans le contexte décrit ci-avant et ne doit pas être utilisé, diffusé, 

ou cité à d’autres fins. 

Nous n'acceptons aucune responsabilité vis-à-vis de tout tiers auquel ce rapport serait diffusé ou 

parviendrait. 

Ce rapport est régi par la loi française. Les juridictions françaises ont compétence exclusive pour 

connaître de tout litige, réclamation ou différend pouvant résulter de notre lettre de mission ou du 

présent rapport, ou de toute question s'y rapportant. Chaque partie renonce irrévocablement à ses 

droits de s’opposer à une action portée auprès de ces tribunaux, de prétendre que l’action a été intentée 

auprès d’un tribunal incompétent, ou que ces tribunaux n’ont pas compétence. 

 

  

Labège, le 30 juin 2026  

KPMG S.A.  

[sc_sign1.signature/] 

 

 

 

 

 

Anne Briqueteur  

Associée  

 





BILAN ACTIF

Immobilisations incorporelles

Frais de recherche et développement

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels
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Immobilisations financières
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Prêts

Autres

TOTAL I

Stocks et en-cours

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d'avance

TOTAL II

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion Actif (V)

Amortissements
et dépréciations

(à déduire)

Net
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141 183

141 183
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141 183
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FONDS PROPRES

Ecarts de réévaluation

Réserves
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Provisions pour charges

129 355
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DETTES
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Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
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Autres dettes

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + I bis + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion Passif (V)

11 828

11 828

141 183

TOTAL I

Emprunts et dettes financières diverses

TOTAL IV

Excédent ou déficit de l'exercice
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Exercice N Exercice N-1

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

129 355

PROVISIONS

TOTAL III

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance
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Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

Situation nette (sous total)

Fonds dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL II

Dettes des legs ou donations

BILAN PASSIF

SAFTI FOUNDATION Période du au 31/12/2502/07/24

AUTRES FONDS PROPRES

TOTAL I bis



PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Autres achats et charges externes 57 145

235 645

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et  traitements

235 645

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
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Cotisations

Ventes de biens et services

TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION

Variation de stock

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL II

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

2. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

©
 S

a
g

e

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

235 645

Aides financières 178 500

Exercice N Exercice N-1

SAFTI FOUNDATION Période du au 31/12/2502/07/24

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE



PRODUITS EXCEPTIONNELS

Page 4

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

3. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

TOTAL VI

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

235 645TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

235 645TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

Bénévolat

Prestations en nature

TOTAL

Dons en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

TOTAL

Personnel bénévole

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

©
 S

a
g

e

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature

SAFTI FOUNDATION Période du au 31/12/2502/07/24

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE - SUITE

Exercice N-1Exercice N
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A L'OUVERTURE
AFFECTATION DU

RESULTAT
AUGMENTATION

DIMINUTION OU
CONSOMMATION

TOTAL

Fonds propres
sans droit de 
reprise

Ecarts de 
réévaluation

Réserves

Report à 
nouveau

Subventions
d'investissement

Provisions
réglementées

©
 S

a
g

e
SAFTI FOUNDATION Période du au 31/12/2502/07/24

VARIATION DES FONDS PROPRES

Fonds propres
avec droit de 
reprise

Excédent ou
déficit de
l'exercice

Situation
nette

Fonds propres
consomptibles

A LA CLOTURE

365 000 235 645 129 355

365 000 235 645 129 355
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TOTAL

©
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e
SAFTI FOUNDATION Période du au 31/12/2502/07/24

TABLEAU VARIATION DES FONDS PROPRES

DONT
GENEROSITE
DU PUBLIC

A LA 
CLOTURE DE 
L'EXERCICE

Fonds propres sans droit de reprise

MONTANT

DIMINUTION OU
CONSOMMATION

AUGMENTATION
AFFECTATION DU

RESULTAT

A 
L'OUVERTURE DE

L'EXERCICE

MONTANT
DONT

GENEROSITE
DU PUBLIC

MONTANT
DONT

GENEROSITE
DU PUBLIC

MONTANTMONTANT

Fonds propres avec droit de reprise

Ecart de réévaluation

Réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Dotations consomptibles

Subventions d'investissements

Provisions réglementées

365 000 235 645 129 355

365 000 235 645 129 355



FONDS DE DOTATION SAFTI FOUNDATION 

ANNEXES 
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FONDS DE DOTATION SAFTI FOUNDATION 

Objet social et moyens mis en œuvre par le fonds de dotation : 

Le Fonds de dotation SAFTI FOUNDATION a pour objet, dans un but non lucratif et dans une 

finalité d'intérêt général, d’organiser et de soutenir, en particulier sur les Territoires, toute 

action à caractère social et solidaire, environnemental, éducatif, culturel et/ou sportif au 

profit du plus grand nombre. Le Fonds a également pour objet de sensibiliser, de fédérer et 

d’accompagner toute démarche des entreprises et de leurs collaborateurs contribuant à 

un impact positif sur la Société et les Territoires. 

Sur l'exercice 2024-2025, le fonds de dotation a soutenu 49 projets dans les domaines 
suivants : 
- Territoriaux : Prendre soin de l'environnement, contribuer à l'éducation, soutenir l'accès au 
sport, soutenir les initiatives sociales et les projets solidaires
-Personnes en situation de handicap
- Personnes âgées
- Maladies rénales et cardiovasculaires
- Maladies neurologiques
- Maladies rares et pathologies chroniques spécifiques
- Oncologie

Pour accomplir son objet d'intérêts général, le fonds de dotation a mis en œuvre les actions 
suivantes : 
- Animer la communauté des entreprises partenaires ; 
- Promouvoir et soutenir par tous moyens des organismes sans but lucratif ou des 
collectivités
partenaires dont les activités ou les projets entrent dans l’objet du Fonds ;
- Accompagner la montée en compétences des organismes sans but lucratif en mettant
gracieusement à leur disposition des outils et des formations pour faciliter le pilotage, la 
mesure
et la gestion de leur impact social et environnemental ;
- Contrôler, évaluer et communiquer sur l’impact local des actions du Fonds 
- Conduire par tous moyens et supports toute action de plaidoyer, de sensibilisation et de
communication (revue, site Internet, réseaux sociaux, etc.) à destination des publics et des
parties prenantes visés par l’objet du Fonds 

Faits caractéristiques de l’exercice : 

L'exercice a une durée de 18 mois, recouvrant le période du 02/07/2024 au 31/12/2025.
Il s'agit du 1er exercice du fonds de dotation.

Le fonds de dotation a versé 178 500 euros pour financer des actions. 
Le montant des ressources est de 350 000 euros. 

Evènements postérieurs à la clôture : 

Il n’y a pas d’évènement postérieurs à la clôture.
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La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 

la méthode des coûts historiques. Seules sont exprimées les informations significatives.  

Sauf mention, les montants sont exprimés en euro. 

En l'absence d'appel à la générosité du public, les ressources sans contrepartie reçues par 

le fonds de dotation (dons manuels, donations, legs et autres libéralités) destinées à la 

dotation sont comptabilisées en fonds propres au poste « Dotation », conformément au 

principe de capitalisation prévu par le règlement ANC n° 2018-06. 

La dotation étant consomptible, les sommes ainsi inscrites en fonds propres peuvent 

être utilisées conformément aux dispositions statutaires du fonds. 

Contributions volontaires en nature 

Sur la période 2024-2025, il n’y a pas eu de contributions volontaires en nature. 

Honoraires des commissaires aux comptes 
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KPMG

6 000 €

6 000 €

FONDS DE DOTATION SAFTI FOUNDATION

- Image fidèle,

- comparabilité et continuité de l'exploitation,

- régularité et sincérité,

- indépendance des exercices,

- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentations des comptes 
annuels.

Principes, règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du règlement 2014-03 de 
l’Autorité des Normes Comptables homologué par arrêté ministériel du 8 septembre 2014 
relatif au Plan Comptable Général ainsi que ses adaptations aux personnes morales de droit 
privé à but non lucratif, conformément au règlement ANC 2018-06 du 5 décembre 2018, le 
règlement ANC 2022-06 homologué par arrêté du 26 décembre 2023 et à l’article 27 du 
règlement ANC N°2022-06 relatif à la modernisation des états financiers. 
Les conventions générales ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, et 
conformément aux articles 121-1 et suivants du Plan Comptable Général : 



FONDS DE DOTATION SAFTI FOUNDATION 

Échéances des créances et dettes : 
L'échéance des créances et des dettes est inférieure à 1 an. 

Etat des avantages et ressources perçus de l’étranger 

Le Fonds de dotation n'a reçu aucune ressource en provenance de l'étranger. 
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Document conforme aux dispositions de l’article 140-VII de la Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation 

de l'économie et des articles 8 et 9 du décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation  

Récépissé de déclaration de création en Préfecture de Paris du 23 mai 2024  

Publication au Journal Officiel « Association » n° 2280 du 2 juillet 2024   

 

 

Premier exercice 

2 juillet 2024 au 31 décembre 2025 

 

 

 



« SAFTI FOUNDATION » (ci-après, le « Fonds » ) a été créé en 2024 et a pour objet, dans un but non lucratif et 

dans une finalité d'intérêt général, d’organiser et de soutenir, en particulier sur les Territoires, toute action à 

caractère social et solidaire, environnemental, éducatif, culturel et/ou sportif au profit du plus grand nombre. Le 

Fonds a également pour objet de sensibiliser, de fédérer et d’accompagner toute démarche des entreprises et de 

leurs collaborateurs contribuant à un impact positif sur la Société et les Territoires. 

Son siège social est situé 118 Route d’Espagne, Immeuble « Le Phénix » à Toulouse (31100). 

Au cours de son premier exercice clos au 31 décembre 2025, le Fonds a reçu des sommes à hauteur de trois cent 

cinquante mille euros (350 000€).   

 

 

Fonctionnement interne du Fonds   

Conseil d’Administration   

A la clôture de son premier exercice, le Conseil d’Administration était constitué des membres suivants:   

- Madame Sandra Françonnet, Présidente 

- Madame Lauriane Jaureguy, Secrétaire 

- Monsieur Marc Brimeux, Trésorier 

Rapport du Fonds avec les tiers   

2.1. Actions de communication menées par le Fonds :   

- pas de site internet  

- Réseaux sociaux :  

o Facebook 

o Instagram 

o LinkedIn 

- Newsletters, publications :  

o SAFTI Foundation reçoit le Grand Prix de la Philanthropie 2025, catégorie Protection & Droits 

fondamentaux 

 

2.2. Liste des partenaires du Fonds :   

Le Fonds n’a pas eu de partenaires au cours de son premier exercice. 

https://www.facebook.com/p/SAFTI-Foundation-61584006159304/
https://www.instagram.com/accounts/login/?next=https%3A%2F%2Fwww.instagram.com%2Fsaftifoundation%2F&is_from_rle
https://www.linkedin.com/company/safti-foundation/
https://www.safti.fr/actualites/actualites-du-reseau/article/safti%20foundation%20re%C3%A7oit%20le%20grand%20prix%20de%20la%20philanthropie%202025,%20cat%C3%A9gorie%20protection%20&%20droits%20fondamentaux
https://www.safti.fr/actualites/actualites-du-reseau/article/safti%20foundation%20re%C3%A7oit%20le%20grand%20prix%20de%20la%20philanthropie%202025,%20cat%C3%A9gorie%20protection%20&%20droits%20fondamentaux


 

 

 

Le fonds a exercé à ce jour uniquement en tant que fonds redistributeur. 

   

 

 

Au titre de son premier exercice, le Fonds a soutenu 46 organismes dont la liste est en Annexe. 

Soit une somme totale de 178 500 € (cent soixante-dix-huit mille euros) à la fin du premier exercice clos le 31 

décembre 2025.    

   

 

 

Le Fonds n’a pas bénéficié de ressources provenant de l’étranger au cours de son premier exercice. 

 

 

 

Au cours de l’exercice 2023-2024 le Fonds a reçu des libéralités à hauteur de trois cent-cinquante mille euros (350 

000€) au titre de la dotation en capital, quote-part consomptible de la dotation, réparties comme suit :   

Liste des virements bancaires reçus : 



19/08/2024 SAFTI   50 000,00 

05/12/2024 SAFTI   100 000,00 

17/06/2025 SAFTI   50 000,00 

02/12/2025 SAFTI   50 000,00 

02/12/2025 SAFTI   100 000,00 

 

 

  

 

Rapport d’activité dûment approuvé par délibération du Conseil 

d’Administration du 30 juin 2026  

Annexes :   

- Extrait de la délibération du Conseil d’Administration du 30 juin 2026 ayant 

approuvé le rapport d’activité  

   

Lieu :  Toulouse 

Date :  30/06/2026 

Signature de la 

Présidente  

 ra   



 
SAFTI FOUNDATION 

 
Siège social : 118, route d’Espagne – Immeuble Le Phénix Bat A – 31100 Toulouse 

 

(le « Fonds de Dotation ») 
 

 
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 30 JUIN 2026 
 

(le « Conseil ») 

 

L’an deux mille vingt-six 

Le trente juin,  

A quatorze heures, 

 

 
 Les membres du Conseil d’administration du Fonds de Dotation se sont réunis en conseil sur 
convocation de la Présidente.  
 
Assistent à cette réunion :  
 

• Mme Sandra FRANCONNET, Présidente ;  

• Mme Lauriane JAUREGUY, membre ;  

• M. Gabriel MARTIN-PACHECO, membre ;  

• M. Marc BRIMEUX, membre  
 
Le conseil, réunissant le quorum requis, peut délibérer valablement.  
 
Mme Sandra FRANCONNET préside la séance en sa qualité de Présidente (la « Présidente »).  
 
La présidente rappelle ensuite que le conseil est appelé à délibérer sur l’ordre du jour suivant :  
 

• Lecture du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes relatifs à l’exercice social 
clos le 31 décembre 2025 ; 

• Approbation des comptes relatifs à l’exercice social clos le 31 décembre 2025 ; 
• Lecture et approbation du rapport d’activité 
• Pouvoirs pour les formalités 

Après divers échanges, personne ne demandant plus la parole, les décisions suivantes sont soumises à 

l’approbation des administrateurs. 

 

 

 

 

 

 

 



1. Approbation des comptes relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025 
 

Après avoir pris connaissance du bilan et du compte de résultat à l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels relatifs à l’exercice social clos le 

31 décembre 2025, les membres approuvent les comptes du fonds de dotation relatifs à l’exercice clos 

le 31 décembre 2025, tels qu’ils lui ont été présentés par La présidente.  

Les membres approuvent aussi les opérations traduites dans ces comptes, ainsi que le bénéfice net qui 

ressort de ces comptes et s’établit à 0 euros. 

 

2. Approbation du rapport d’activité de l’exercice clos le 31 décembre 2025 
 

Après avoir pris connaissance du rapport d’activité de l’exercice clos le 31 décembre 2025, les membres 

approuvent que le fonds a reçu 350 000 euros de dons de la société SAFTI et a versé 178 500 € pour 

financer des actions. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil, conformément à l’article 5.5 des statuts du Fonds de Dotation :  
 
- approuve et accepte les comptes ;  
- approuve le rapport d’activité 
- donne tous pouvoirs au Président pour faire tout ce qui sera nécessaire à l’enregistrement ou au dépôt 
de ce conseil. 
 
 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par La 

présidente. 

 

 

Gabriel MARTIN-PACHECO 

Président  
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